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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME D’ESPAGNE ET LE ROYAUME DE 
THAÏLANDE RELATIF À LA SUPPRESSION RÉCIPROQUE DE VISAS 
POUR LES PASSEPORTS DIPLOMATIQUES 

Le Royaume d’Espagne et le Royaume de Thaïlande, ci-après dénommés « les Par-
ties », 

Reconnaissant les relations d’amitié qui existent entre les Parties, 
Désireux de renforcer ces relations amicales en promouvant la libre circulation, entre 

les deux pays, des titulaires de passeports diplomatiques, et 
Conscients de la nécessité de respecter les lois et règlements nationaux et, dans le cas 

du Royaume d’Espagne, de respecter les engagements découlant de la mise en œuvre de 
l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 et de la Convention d’application de l’Accord de 
Schengen du 19 juin 1990, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Les ressortissants du Royaume d’Espagne, titulaires d’un passeport diplomatique es-
pagnol actuel et en cours de validité, peuvent entrer dans le territoire du Royaume de 
Thaïlande sans visa et y séjourner pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix 
(90) jours au cours de toute période de cent quatre-vingts (180) jours, à condition qu’ils 
n’exercent aucune activité rémunérée durant leur séjour et à condition aussi que leur en-
trée dans le territoire ne soit pas à des fins d’accréditation. 

Article 2 

Les ressortissants du Royaume de Thaïlande, titulaires d’un passeport diplomatique 
thaïlandais actuel et en cours de validité, peuvent entrer dans le territoire du Royaume 
d’Espagne sans visa et y séjourner pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix 
(90) jours au cours de toute période de cent quatre-vingts (180) jours, à condition qu’ils 
n’exercent aucune activité rémunérée durant leur séjour et à condition aussi que leur en-
trée dans le territoire ne soit pas à des fins d’accréditation. 

Si les personnes visées au paragraphe ci-dessus entrent dans le territoire du Royaume 
d’Espagne, après avoir transité par le territoire d’un ou de plusieurs des États auxquels les 
dispositions relatives à l’abolition des contrôles aux frontières intérieures et celles rela-
tives aux restrictions imposées à la circulation des personnes s’appliquent dans leur inté-
gralité, en vertu de la Convention d’application de l’Accord de Schengen, la période de 
quatre-vingt-dix (90) jours mentionnée au paragraphe ci-dessus commence à courir à 
compter de la date de franchissement de la frontière extérieure délimitant la zone de libre 
circulation composée des États susmentionnés.  
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Article 3 

Les dispositions du présent Accord ne dispensent pas les personnes visées au présent 
Accord de l’obligation de respecter les lois en vigueur dans le Royaume d’Espagne et le 
Royaume de Thaïlande et n’affectent pas les privilèges et les immunités accordés à ces 
personnes en vertu du droit international. 

Article 4 

Dans les trente (30) jours qui suivent la date de la signature du présent Accord, le 
Ministère des affaires étrangères et de la coopération du Royaume d’Espagne et le Minis-
tère des affaires étrangères du Royaume de Thaïlande échangent des spécimens de leurs 
passeports diplomatiques actuels respectifs par les canaux diplomatiques. 

Les Ministères susmentionnés s’informent mutuellement, en temps opportun et de 
manière appropriée, de toute modification apportée à leurs règles et règlements régissant 
la délivrance des passeports diplomatiques, ainsi que tout changement apporté au format 
de tels passeports et dans lequel cas ils transmettent à l’autre Partie les spécimens des 
nouveaux passeports au moins trente (30) jours avant l’entrée en vigueur de tels passe-
ports. 

Article 5 

Les Parties s’emploient à prévenir la falsification de passeports et veillent à 
l’application des normes de sécurité minimales recommandées par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale pour les documents de voyage lisibles par machine. 

Article 6 

L’une ou l’autre des Parties peut suspendre temporairement l’application de tout ou 
partie du présent Accord pour des raisons de sécurité d’État, d’ordre public ou de santé 
publique. L’adoption et, le cas échéant, la levée de telle mesure est notifiée, dans les plus 
brefs délais possibles, par la voie diplomatique. La suspension et la levée de telle mesure 
prend effet trente (30) jours à compter de la date indiquée dans la notification adressée à 
l’autre Partie. 

Article 7 

Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé 
par la négociation entre les Parties. 

Article 8 

Le présent Accord peut être amendé sur accord écrit des Parties. Tels amendements 
entrent en vigueur dans les conditions prévues au paragraphe 2 de l’article 10 du présent 
Accord. 
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Article 9 

L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord par écrit adressé par la 
voie diplomatique. La dénonciation du présent Accord est notifiée à l’autre Partie quatre-
vingt-dix (90) jours à l’avance.  

Article 10 

1. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie. 
2. Le présent Accord entre en vigueur le dernier jour du mois qui suit la date de la 

dernière notification faite par les Parties, par la voie diplomatique, indiquant 
l’accomplissement des procédures internes pour son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Madrid, le 7 octobre 2010, en deux exemplaires, en langues espagnole, thaïe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne :  
MIGUEL ÁNGEL MORATINOS CUYAUBÉ  

Ministre des affaires étrangères et de la coopération 

Pour le Royaume de Thaïlande :  
KASIT PIROMYA 

Ministre des affaires étrangères 
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